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Comité de finance durable du 12 mars 2025  

Minutes 
 
Conformément aux engagements exposés au sein du cadre des émissions obligataires vertes, 
sociales et durables de la région Île-de-France, qui a institué le comité de finance durable, ses 
membres se sont réunis le mercredi 12 mars 2025 de 14H30 à 16H. 

 

Participants  

 
Pôle finances : 
- Amael PILVEN, DGA pôle finances, 
- Manuel THOMAS, Directeur des finances, 
- Loanah DERUE, Directrice adjointe des finances, 
- Loïse COGNARD, Chargée de mission dette et emprunt, 
- Sophie BENABDELLAZIZ, Chargée de mission finance, 
- Franck LAVERGNE, Chargé de mission dette et emprunt, 
- Colin MAUNOURY, Chargé de mission Budget vert, 
 
Pôle ARTE : 
- Orianne PERRIER, Adjointe au DGA. 
 
Pôle logement, aménagement, transports : 
- Caroline COUTERET, Chef du service budget, Direction des transports, 

pôle logement, aménagement, transports (POLAT). 
- Brice RAFOUGILET, Responsable de MAPPT - POLAT. 
- Angelo ZAGALOLO, Directeur du logement et renouvellement urbain. 
 
Pôle lycées :  
- Marc JEANNENOT, Directeur adjoint de la performance, 
- Yohann TONDU, Responsable du service études générales et 

environnementales, 
 
Personnalités qualifiées : 
- Patricia CRIFO, experte finance durable, professeur à l’Ecole 

Polytechnique. 
- Nicolas BAUQUET, Directeur général de l’Institut Paris Région. 

 

Sujets évoqués 

 
1. Publication du rapport d’allocation et d’impact de l’emprunt 

durable 2023 (600 M€) :   
o Publication en octobre 2024 ; 
o Rappel de l’allocation des fonds ;  
o Importance de conserver des projets sociaux dans le cadre du 

format d'emprunt durable face au constat d’un verdissement de 
l’allocation de l’emprunt ces dernières années et des besoins 
croissants d’emprunt vert et responsable ; 
 

2. Lancement du rapport d’allocation et d’impact de l’emprunt 
durable 2024 (800M€) :  

o Présentation des principales échéances, 
o Rappel du format et des critères retenus pour la sélection des 

fiches projets, 
o Intérêt pour l’avenir de programmer des enveloppes 

d’allocation par secteur d’activité, 
o Echange sur la mise à jour du framework. 
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3. Suivi des projets Greengov, ex post et autres :  
o La Région est cheffe de file sur le sujet « GREEN finance and 

do not significant harm principle implementation for a better 
GOVernance » ; des premiers travaux ont été finalisés avec la 
réalisation du Bilan de l’étude E&Y sur les pratiques de la 
finance  verte. A venir la conclusion sur les travaux DNSH et 
Climate proofing et l’organisation d’activités thématiques dans 
les prochains mois ; 

o Avancées sur le projet de rapport d’impacts ex post ; 
o Suivi de l’enveloppe de la BEI et projet de mise en place d’une 

nouvelle enveloppe ; 
o Projet d’élaboration et de mise en ligne d’une librairie ESG ; 
o Projet européen 2030 Catalyst sur le développement d’une 

méthodologie pour implémenter les ODD (Objectifs de 
développement durable). 

  
 
4. Le Budget vert régional :  

o Présentation du périmètre de l’analyse menée en 2024 et des 
résultats, 

o Présentation des évolutions réglementaires à horizon 2028 ; 
o Synergies avec l’emprunt vert et le reporting ISR. 

 
 
5. Temps d’échange : 

o Pas de point d’attention soulevé. 
 

Relevé de décisions 

 
Le comité n’émet aucune réserve concernant : 

• Le lancement du rapport d’allocation et d’impact 2024 selon le 
calendrier défini, 

• Sur le projet de mise à jour du framework selon l’approche définie, 

• L’association du CFD aux avancées du budget vert. 
 

Le comité n’émet pas d’observations. 
 

 


